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Résolution sur la prise en compte des besoins spécifiques des zones 
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  2018/2720(RSP) - 03/10/2018 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté une résolution déposée par la commission au développement régional sur la prise en compte des besoins
spécifiques des zones rurales, montagneuses et isolées.

Le Parlement a insisté sur l’importance des zones rurales, montagneuses et isolées pour un  en Europe ainsi que surdéveloppement territorial équilibré
la nécessité de les renforcer en prenant en compte leurs besoins spécifiques dans le cadre des politiques de l’Union. Les députés ont noté que ces
zones représentent 80 % du territoire de l’Union, abritent 57 % de sa population mais que le PIB par habitant dans les zones non urbanisées s’élevait
à 70 % de la moyenne de l’Union, alors que les résidents des zones urbaines jouissaient d’un PIB par habitant correspondant à 123 % de la moyenne
de l’Union. Ils ont également souligné que le taux de chômage dans les zones non urbanisées était passé de 7 % à 10,4 % entre 2008 et 2012.

Le Parlement a demandé que  stimule le développement socio-le programme rural européen englobant les zones rurales, montagneuses et isolées
économique, la croissance et la diversification de l’économie, le bien-être social, la protection de la nature ainsi que la coopération et l’interconnexion
avec les zones urbaines afin de favoriser la cohésion et d’éviter le risque de fragmentation territoriale. Ce programme devrait inclure un cadre

 pour le développement des zones rurales, montagneuses et isolées, coordonné avec les stratégies en faveur des régions défavorisées etstratégique
des régions périphériques afin d’atteindre les objectifs en matière d’«épreuve de la ruralité», de villages intelligents, d’accès aux services publics, de
transition numérique, de formation et d’innovation.  Les députés ont noté qu’un quart de la population des zones rurales, montagneuses et isolées n’
avait pas accès à l’internet.

De plus, le Parlement a encouragé les zones et communautés rurales à développer des projets tels que les «villages intelligents», en offrant de
nouvelles perspectives telles que des services décentralisés, des solutions énergétiques et des technologies et innovations numériques, et a demandé
instamment la mise en place d’un .pacte pour des villages intelligents

Les députés ont recommandé que les dépenses du Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) restent liées à la politique de
, de sorte que les régions puissent tirer parti de différentes sources de l’Union, de manière à optimiser les possibilités de financement et àcohésion

investir dans les zones rurales. Le Parlement a également invité la Commission à inclure, dans ses futures propositions législatives, des dispositions
visant à prendre en compte les spécificités de ces zones et à leur octroyer un financement suffisant, en particulier au titre des Fonds structurels et d’
investissement européens, dans le cadre de la politique de cohésion pour l’après-2020.

En dernier lieu, la résolution a insisté sur la nécessité de soutenir la poursuite du développement du  et de l’agrotourisme de montagnetourisme rural
tout en préservant les spécificités de ces zones, par exemple leurs traditions et leurs produits locaux traditionnels.
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